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SOUS-AMENDEMENT N o 5114
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à l'amendement n° 3952 de M. Alfandari

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 21, substituer aux mots :

« ses systèmes de production » 

les mots :

« des systèmes de production durables et résilients ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à corriger car notre objectif ne doit pas être de préserver coûte que coûte 
des systèmes de production qui seraient obsolètes car dépendants de l'étranger ou vulnérables au 
changement climatique mais au contraire d'aller vers des systèmes durables et résilients, adaptés 
aux objectifs de souveraineté et de transition. 

 


